
CONVOCATION DES MEMBRES DU « MCB - ASBL » A L’ASSEMBLEE GENERALE

EXTRAORDINAIRE A WEPION.

Lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire (AGE) qui s’est déroulée à CHAMPION le 29 mai 2021 le 

quorum n'a pas été a'eint. Conformément à la loi, l’OA organise une seconde AGE. 

Vous êtes invités à assister à l’Assemblée Générale Extraordinaire qui aura lieu le dimanche 25

juillet  2021  à 5100  NAMUR  (Wépion)  Chemin  des  Archiducs  n°  32,  en  la  salle  « du

bienvenu ». Ce:e Assemblée Générale extraordinaire (AGE) se ;endra à 14hr.

ORDRE DU JOUR de l’AGE

1. Modifica2ons des statuts

2. Modifica2on du Règlement d’Ordre Intérieur 

En applica2on des statuts de notre associa2on et de la loi sur les ASBL :

� Le point 1 de l’ordre du jour (modifica2ons des statuts) requiert la réalisa2on des condi2ons suivantes :

1. Considérant que les statuts doivent être mis en conformité avec le nouveau Code des Sociétés et des

ASBL, nous avons fait appel à un notaire pour nous aider dans ce'e tâche. Vous trouverez dans la

revue  « Roues  Libres »  n°  189  le  nouveau  texte  des  statuts.  Les  modifica2ons  concernent

principalement le lieu du siège social, le changement de dénomina2on du CA, la qualité de membre, la

co2sa2on annuelle,  la manière de correspondre (mail  ou courrier),  le nombre d’administrateurs,  le

délai de la convoca2on à l’AG, la présidence d’une assemblée générale, la désigna2on de vérificateurs

aux comptes, la déléga2on à la ges2on journalière de l’ASBL. 

2. Une Assemblée Générale doit se prononcer sur une modifica2on de statuts. 

Rappel : chaque membre effec2f ne peut être porteur que d’une seule procura2on – le formulaire de

procura2on figure ci-dessous.

3. Les modifica2ons aux statuts ne sont acquises que si elles sont adoptées à la majorité des 2/3.

4. L’Assemblée Générale pourra délibérer et prendre des décisions, quel que soit le nombre de membres

présents ou représentés. (NB : il doit s’écouler au moins 15 jours entre les deux assemblées).

Vous pouvez consulter les anciens statuts sur le site du club dans la par;e « membre / documents club ». Si 

vous le souhaitez, vous pouvez ainsi comparer les anciens et nouveaux statuts.

La Présidente

PROCURATION       (1 SEULE PROCURATION PAR EQUIPAGE)

Je soussigné ……………………………………………………….membre n° …………du MCB – ASBL

Donne par la présente à Mr, Mme ………………………………………………………..

Membre n° ……………..de ce'e même associa2on, procura2on pour me présenter à voter pour moi à 

l’assemblée générale extraordinaire du 25 juillet 2021.

Fait à ………………………………. Le ………………..

Signature


